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Agent de Surveillance de la Voie 
Publique (H/F) – opérateur de 
vidéo 
 

Cadre d’emploi : Adjoints techniques territoriaux 
(catégorie C) 
Poste à temps complet 
 
Placé(e) sous la responsabilité du Chef de brigade ASVP, l’Agent de 
surveillance de la voie publique assure le contrôle des zones règlementées 
et participe à la sécurisation de l’espace public.  
 
VOS MISSIONS :  
 
 

- Effectuer la surveillance générale du domaine public 

- Sécuriser quotidiennement les entrées et sorties d’écoles 

- Faire respecter la règlementation au stationnement et en 

verbaliser les infractions  

- Assurer la surveillance de certaines manifestations communales 

- Exécuter les missions et en rendre compte  

- Rédiger les documents et procédures liés au fonctionnement et 

au suivi des missions 

- Assurer un travail de proximité et de service public  

- Analyser et exploiter les images et informations de la vidéo 

protection 

- Assurer la vidéo protection en sécurisant les policiers municipaux 

et les alerter en cas de danger  

- Etablir les documents de synthèse  

- Relever les infractions du stationnement commises 

 

Sens du service public et du travail en 
équipe 
Discrétion professionnelle  
Discipline, maîtrise de soi  
Ponctualité, disponibilité  
Qualités rédactionnelles et 
relationnelles 
 
Permis B souhaité 
 
 
LES SPECIFICITES DU POSTE : 
  
- Travail en extérieur 
- Bonne condition physique 
- Port d’une tenue spécifique 
- Conditions d’agrément et 
d’assermentation liés aux prérogatives 
exercées 
Poste permanent à temps complet 
ouvert aux titulaires ou à défaut aux 
contractuels (contrat de 12 mois)  


